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ARTICLE 21

Après l’alinéa 103, insérer les deux alinéas suivants :

« II bis (nouveau). – La première phrase du 1° de l’article L. 6332-22 du code du travail est 
complétée par les mots :

« , ainsi qu’au financement d’actions de formation qualifiantes mentionnées à l’article L. 6314-1 
suivies par des salariés en contrat de travail à durée déterminée conclu en application de l’article 
L. 1242-3 du présent code avec un employeur relevant de l’article L. 5132-4. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à améliorer l’accès à la formation professionnelle des salariés en 
parcours d’insertion, dans le cadre des Structures d’Insertion par l’Activité Économique (SIAE).

La réforme de la formation professionnelle introduite par la loi du 5 mars 2014, conjuguée à la 
réforme de l’IAE, a en effet eu pour effet de réduire drastiquement l’accès de ces salariés à la 
formation. Désormais les structures de l’IAE et leurs salariés bénéficient moins de la mutualisation 
des fonds au sein des OPCA. Or, les formations qualifiantes suivies par les salariés de l’IAE sont un 
facteur clé pour une insertion réussie de ces personnes rencontrant des difficultés sociales et 
professionnelles particulières. La montée en compétences de ces salariés bénéficie à l’ensemble de 
l’économie, en particulier lorsque ces derniers s’insèrent dans des entreprises dont l’OPCA n’a pas 
financé la formation.

Aussi, il est proposé de modifier les règles d’accès à la péréquation du FPSPP, considérant que le 
financement des actions de formation de ces salariés par les OPCA concernés constitue un enjeu de 
solidarité interprofessionnelle.

Aux termes de l’article L. 6332-21-2° du code du travail, les ressources du Fonds paritaire de 
sécurisation des parcours professionnels (FPSPP) permettent d’assurer la péréquation des fonds par 
des versements complémentaires aux OPCA pour le financement de formations organisées dans le 
cadre des contrats de professionnalisation.
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Toutefois, l’actuel article L. 6332-22 du code du travail conditionne de tels versements notamment 
au fait que l’OPCA affecte au moins 50 % des fonds destinés à financer des actions de 
professionnalisation d’une part aux contrats de professionnalisation et, d’autre part, au financement 
des dépenses de fonctionnement des centres de formation des apprentis (CFA).

Ce faisant, l’investissement consenti par les OPCA pour le financement des formations qualifiantes 
des salariés titulaires de contrat à durée déterminée d’insertion (CDDI) employés par les entreprises 
d’insertion (EI), les associations intermédiaires (AI) et les ateliers et chantiers d’insertion (ACI) 
n’est pas valorisé.

Pour répondre aux difficultés d’accès à la formation des salariés en CDDI, le présent amendement 
vise à inclure les fonds consacrés aux formations qualifiantes des salariés en CDDI dans l’assiette 
du calcul ouvrant à un OPCA l’accès à la péréquation du FPSPP.


